
1

Présentation des actualités (12/03/21)



Le défi collectif à relever
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Chaque année environ 60 000

TPE-PME sont en situation de

défaillance.

Intervenir en amont de difficultés avérées permet de mobiliser davantage

d’outils de financement ou d'accompagnement à même de soutenir voire de

relancer l’activité et l’emploi.



Les principes fondateurs
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• Mobiliser les données des administrations et

organismes en charge d’une mission de service public

pour identifier les entreprises fragiles et cibler l’action

publique d’accompagnement.

• Innover au sein d’une équipe autonome, proche du

terrain et des bénéficiaires finaux, progressant par

itérations successives.
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2015 / 2016

Partenariat URSSAF et DIRECCTE
Né en Bourgogne

•Une méthode par seuil

•Accompagnement d’une quinzaine 

d’entreprises détectées

2016 / 2017 

Soutien de la DINSIC 

Elargie à la Franche Comté

2018

Equipe renforcée 

Arrivée de deux EIG 

•Une méthode algorithmique de 

régression logistique (prédictive)

•Accompagnement d’une vingtaine 

d’entreprises en utilisant les bases de 

données DIRECCTE et URSSAF

•Structuration du dispositif

•Processus de visites établi 

et suivi des actions 

menées auprès des 

entreprises

De l’expérimentation locale … au national
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2018 / 2019

Equipe renforcée de deux EIG

Expérimentation BFC et PDL

3 avril 2019

Convention de déploiement

Partenariat signé entre 5 organismes 

en charge d’une mission de SP

-

Service déployé dans toutes les 

régions métropolitaines en 2019.

Des partenaires engagés pour partager des données 

et intervenir en prévention auprès des entreprises

 La direction générale des entreprises (DGE) et la délégation 

générale à l’emploi et à la formation professionnelle 

(DGEFP)

 La Banque de France (BDF)

 L’Agence centrale des organismes de sécurité sociale 

(ACOSS) 

 La DINUM (incubateur des startups d’Etat)

Début 2020 : Déploiement achevé 
Objectif de consolidation et d’accélération

Le partenariat
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La crise COVID perturbe l’ensemble des 

travaux de la startup d’Etat
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Adaptation COVID

L’équipe a concentré ses efforts sur les deux axes suivants (validé par le 

conseil stratégique en juin 2020) :

• l'exploration de stratégies alternatives de détection, mise en place 

de modèles statistiques plus transparents, avec des sous-modèles où il 

est possible d’intervenir avec un regard expert ou des systèmes de 

recommandations sur la base des entreprises actuellement 

accompagnées ;

• la mise en valeur des données utiles dans des fiches établissements 

et entreprises aux accès restreints, de certaines informations 

sélectionnées et actualisées à même de faciliter l’identification des 

entreprises les plus prioritaires quand bien même l’algorithme n’aurait 

pas détecté d’anomalies. 
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Axe 1. Reconstruction d’un algorithme

 Les modèles de la DGE et de la DGFIP ont 
tous deux besoins d’ajustements. 

 Ce modèle à variables latentes a l’avantage 
de la simplicité : il est interprétable et plus 
ajustable aux variations ou spécificités 
conjoncturelles. 

 Provisoirement, nous avons travaillé 
uniquement sur les entreprises 
industrielles de plus de 20 et moins de 400 
salariés, et dont on a accès aux 
informations bilancielles de 2018 ou 2019.

Prochaines étapes : les redressements structurels et conjoncturels des modèles
seront réalisés conjointement en capitalisant sur la complémentarité des 
données du partenariat et des expertises du MEFR. 
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Axe 2. Consultation et valorisation des 

informations pour la prise en charge  

• Consultation de fiches qui mettent en 
valeur les données que nous réceptionnons 
pour nos travaux algorithmiques : situation 
de 426 946 entreprises et de 1,8 million 
d’établissements. 

• Accès à un résumé au niveau de 
l’entreprise et détail au niveau des 
établissements

• Suivre et retrouver les établissements dans 
les favoris (un onglet dédié)

Prochaines étapes : diversification des informations mises en valeur, et évolution 
vers un outil facilitant la prise et charge et l’accompagnement dans le temps des 
entreprises fragilisées ou en difficultés.
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Défis de 2021 ?

Adaptation de 
l’algorithme 

Signalement de risques

Consultation de données 

Valorisation des 
informations actualisées 

et objectives
Référencement des 

raisons de la difficulté et 
actions réalisées

Suivi dans le temps des 
entreprises en difficultés
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Le ministère du Travail / DGEFP 

dans tout ça ?


